
 

 
 
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DU 31 MAI 2013 
 

 
 
 
 
 
DELIBERATION RELATIVE AU DON FAIT PAR UNE ASSOCIATION ETUDIANTE 

A L’UNIVERSITE BORDEAUX3 

 
 
 
 Le 31 mai 2013, le Conseil d’Administration, réuni sous la présidence de Monsieur 
Jean-Paul JOURDAN,  

 
 
 
  a accepté un don d’une valeur de 620 euros comme expliqué ci-dessous : 

 
M. LAÜGT, directeur de l’UFR STC, demande au Conseil d’Administration d’accepter un don 
accordé à l’université par une association étudiante de filière, pour une valeur de 620 €, qui 
vise à compléter des financements de la formation continue, afin de permettre la prise en 
charge du déplacement pédagogique de deux étudiants qui participeront à l’université 
internationale du multimédia qui aura lieu à Rio de Janeiro du 7 au 14 juillet 2013. 
 
 
 
 Délibéré par le Conseil d’Administration, à Pessac, le 31 mai 2013 
 

Nombre de membres présents 16 

Nombre de membres représentés 8 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 24 

Nombre de votes pour 24 

Nombre de votes contre 0 

             
 

Le Président,  
 
 
 
 
Jean-Paul JOURDAN 
 
 

Copie : Rectorat – UFR STC – DAF – Agence comptable 


